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1 Introduction  

 

1. Le Bureau de la CEA pour l’Afrique de l’Ouest, en collaboration avec le Gouvernement de la 

République de Côte d’Ivoire, a organisé une réunion ad hoc du groupe des experts sur le 

renforcement des capacités des pays ouest-africains  en économie verte pour l’atténuation des  

changements climatiques, du 14 au 15 mars 2013 à Abidjan (Côte d’Ivoire). L’objectif de la 

réunion était de permettre aux experts sous-régionaux de faire le point des possibilités et des 

problèmes liés à la transition vers une économie verte dans les pays de l’Afrique de l’Afrique de 

l’Ouest, en mettant particulièrement l’accent sur les secteurs de l’agriculture, l’industrie, l’énergie, 

des mines et des services.  
 

2 Participation  
 

2. La réunion a regroupé les experts des États membres suivants: Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 

Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Niger, Sénégal, Sierra Leone et Togo. Étaient aussi 

représentées les institutions ci-après: la Commission de  la  Communau té économique  des 

É tats  d e l’Afr ique  de  l’Ou est (CEDEAO), le Centre africain pour les Applications de la 

Météorologie au Développement (ACMAD), la Commission de l’Union Économique et Monétaire 

Ouest Africaine (UEMOA), l’Autorité du Liptako Gourma (ALG), le Centre régional pour les 

Énergies Renouvelab les et l’Efficacité Énergét ique de la CEDEAO (CEREEC)  , 

l’Union du Fleuve Mano (UFM), l’Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne 

(AFRISTAT), la Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO (BIDC), l’Institut 

Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (IMAO), l’Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (AMAO), le 

Comité permanent Inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS), et l’Organisation 

des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). La réunion a également connu la 

participation des représentants de la société civile et des médias. La réunion s’est déroulée sous la 

forme de présentations suivies de discussions et recommandations. La liste des participants figure à 

l’Annexe 2. 

 
3 Cérémonie d’ouverture  
 

3. La cérémonie d’ouverture a été marquée par deux allocutions : l’allocution de bienvenue du 

Chargé de bureau de la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, le Bureau Sous-

Régional pour l’Afrique de l’Ouest, M. Aboubacry Lom, et le discours d’ouverture du Représentant 

du Gouvernement de la Côte d’Ivoire, et le Directeur de Cabinet du Ministre du Plan, M. Ouei Gueu. 
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4. Dans l’allocution qu’il a prononcée, le Chargé de bureau de la CEA, Bureau Sous-Régional de la 

CEA pour l’Afrique de l’Ouest a souligné que la tenue de la réunion dans ce pays est l’expression de 

la confiance, et de l’appui apporté au retour à la normale qui est en bonne voie dans le pays qui sort 

d’un conflit. Il a exprimé l’espoir que la Côte d’Ivoire assurera de nouveau le rôle de leadership du 

progrès économique dans la sous-région. Il a rappelé aux participants l’objectif de la réunion, en 

faisant remarquer que tous les efforts considérables se réduiraient à néant si des dispositions ne sont 

pas prises pour faire face avec détermination à la menace que fait peser le changement climatique sur 

la planète. L’économie verte fait partie de l’arsenal des mesures que la sous-région doit mettre en 

place pour parvenir à appliquer les stratégies d’atténuation et d’adaptation en vue de faire face aux 

effets néfastes du changement climatique. 
 
5. Le Chargé de Bureau, de la CEA , Bureau Sous-Régional pour l’Afrique de l’Ouest, a noté avec 

satisfaction que la problématique du changement climatique de la Conférence internationale de 

Rio+20 associée aux questions liées à la lutte contre la pauvreté font qu’il existe actuellement 

davantage de possibilités dans les domaines de la création d’emplois et de la modernisation de 

l’agriculture, et pour assurer la sécurité alimentaire dans le cadre du paradigme de l’économie verte. 

Il a ensuite invité les experts à examiner assidûment les raisons qui font que les initiatives actuelles 

de la sous-région sont en deçà des objectifs de l’économie verte aux niveaux mondial, sous-régional 

et national. Il a poursuivi en affirmant que la réunion devrait déboucher sur des recommandations 

claires et réalistes visant à combler le fossé entre les mandats et les pratiques.  
 
6. Le Représentant du Gouvernement de Côte d’Ivoire, M. Gueu, a exprimé sa gratitude envers la 

CEA pour avoir choisi son pays d’accueillir cette réunion, réaffirmant à cet égard qu’il s’agit là d’une 

expression de confiance au retour à la normale dans le pays. 
 
7. En ouvrant officiellement la réunion, Mr. Gueu a assuré les experts que les délibérations de cette 

réunion seront transmises à la Conférence des Ministres qui se tiendra dans le pays du 21 au 26 mars 

2013, et que les travaux des experts auront alors de meilleures chances d’être mis en œuvre par les 

États membres. 
 

4 Election du Bureau  

8. La Réunion d’experts a élu le bureau ci-après: 
 

Président:    Côte d’Ivoire 

Vice-président:  Sierra Leone  

Rapporteur:   Gambie 
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5 Adoption de l’ordre du jour  

9. Les experts ont adopté l’ordre du jour qui figure à l’Annexe 1. 

 

6 1ère session plénière : économie verte: concept et contexte  

 

Evolutions et initiatives récentes pour l’économie verte, y compris Rio+20, à l’échelle mondiale 

et régionale  

10. Le secrétariat a fait une présentation sur les évolutions et initiatives récentes pour 

l’économie verte à l’échelle mondiale et régionale. Le présentateur reconnaît que 

« l’économie verte » ne fait l’objet d’aucune définition reconnue, mais qu’il existe des 

aspects communs aux différentes définitions de l’économie verte. Ces aspects sont: 

l’amélioration de la qualité de vie; l’augmentation des possibilités de revenu et de 

création d’emplois; une plus grande inclusion et une plus grande justice sociale; 

l’utilisation efficace et durable des ressources naturelles; la réduction et les mesures 

d’atténuation des risques environnementaux. 

 

11. Le présentateur a informé la réunion qu’un thème intitulé «Economie verte dans le contexte du 

développement durable et de l’éradication de la pauvreté » a été discuté au cours de la Conférence 

des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20) et l’économie verte. La CEA, la 

Commission de l’Union africaine et la Banque africaine de développement ont contribué à faire en 

sorte que les perspectives africaines soient incorporées dans la déclaration finale de Rio+20. En 

l’occurrence, la déclaration indique que l’économie verte offre de nouvelles possibilités pour la 

réalisation des objectifs du développement durable de l’Afrique à travers la croissance économique, 

la création d’emplois, la réduction de la pauvreté et des inégalités; que l’économie verte est basée sur 

les objectifs nationaux, sur des impératifs de développement sociaux, économiques et 

environnementaux et sur la réalisation des engagements en matière de développement durable 

convenus sur le plan international; qu’il y a des possibilités d’exploitation des avantages comparatifs 

de l’Afrique pour le développement; que l’économie verte ne peut pas être utilisée pour créer des 

obstacles au commerce ou pour inclure des éléments de conditionnalité; et que l’économie verte est 

basée sur les principes de Rio. 
 

12. La présentation a aussi souligné les implications des résultats de Rio+20 pour l’Afrique. Il s’agit 

notamment de la nécessité de favoriser le développement des capacités en matière d’économie verte 

ainsi que les paradigmes d’une croissance inclusive et verte, y compris les coûts et les bénéfices; de 
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faciliter le dialogue pour se mettre d’accord sur une vision et des priorités définies au plan national 

pour une transition vers l’économie verte et vers la croissance inclusive et verte; et de mettre l’accent 

sur les efforts à court et moyen terme, sur les secteurs où les stratégies «gagnant-gagnant» peuvent 

être poursuivies. Le présentateur a ensuite assuré les experts que la CEA, dans le cadre de sa nouvelle 

réorientation, mènera des activités de recherche approfondie sur les politiques, de production et de 

partage des connaissances, et fournira des appuis consultatifs aux pays africains sur l’économie verte 

et sur les politiques et stratégies en matière de croissance inclusive et verte. 
 

 
13. Le secrétariat de la CEA a fait un deuxième exposé sur le renforcement des capacités des pays 

ouest-africains en matière d’économie verte pour l’atténuation au changement climatique. Le 

document souligne que l’économie verte est un moyen de parvenir à un développement durable et, si 

elle est bien mise en œuvre, pourrait relever les défis de l’insécurité alimentaire, du changement 

climatique, et de la disparité des revenus et des richesses en Afrique de l’Ouest. Le conférencier a de 

nouveau plaidé en faveur d’une croissance inclusive qui crée des emplois et permet une utilisation 

judicieuse des ressources naturelles tout en assurant la protection de l’environnement. Il a vivement 

encouragé les pays de l’Afrique de l’Ouest à participer aux débats actuels sur les changements 

climatiques, et à faire en sorte que leurs points de vue soient reflétés dans les résolutions 

multilatérales pertinentes. 
 

14. En guise de conclusion, l’orateur a demandé aux États membres de définir, entres autres, une 

vision politique claire, d’actualiser les politiques à long terme face aux nouveaux problèmes liés aux 

changements climatiques, d’intégrer les stratégies en faveur de l’économie verte dans les stratégies 

de développement au niveau local, national et régional, de renforcer les capacités humaines et 

institutionnelles en vue de permettre la conjugaison appropriée et institutionnelle des ressources 

financières, y compris au niveau de l’État et des collectivités locales, et de mettre en place des 

systèmes de suivi pour assurer la mise en œuvre des stratégies en faveur de l’économie verte.  

 

Discussions et recommandations 
 

15. Les experts ont accueilli avec satisfaction les deux exposés, en soutenant que les messages 

respectifs essentiels sont bien fondés. I l s  o nt  réitéré la nécessité absolue de renforcer la 

compréhension commune de « l’économie verte » et de « la croissance inclusive et verte » à tous les 

niveaux en vue de permettre la formulation et la mise en œuvre des stratégies et pratiques définies sur 

le plan national par les parties prenantes. Tout en notant qu’il n’y avait pas de définition commune 

sur le concept de l’économie verte, ils ont convenu d’adopter la définition du PNUE selon laquelle 
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l’économie verte est "une économie qui engendre une amélioration du bien-être humain et de la 

justice sociale, tout en réduisant sensiblement les risques environnementaux et les pénuries 

écologiques." 

 

16. Des normes uniformes dans les pays doivent être développées et adoptées pour faciliter 

l’observation des pratiques convenues au niveau sous-régional pour s’adapter aux changements 

climatiques et en atténuer les effets. Ils se sont réjouis de la tenue de cette réunion, qui représentait 

un forum permettant le partage de la compréhension sur l’économie verte, et ont fait valoir qu’un tel 

partage permettra en effet aux différents points de vue de converger vers une compréhension 

commune du concept. Toutefois, ils ont souligné que la participation de tous les acteurs, notamment 

la société civile et le secteur privé, sera essentielle pour parvenir à une telle compréhension commune 

de l’économie verte et de la croissance verte. 
 
17. Les experts ont pris note de la déclaration finale de la Conférence des Nations Unies pour le 

développement durable (Rio+20 en 2012 et se sont félicités de l’accent placé sur la nécessité 

d’adaptation de l’économie verte pour parvenir à éradiquer la pauvreté, pour assurer la sécurité 

alimentaire, pour mettre en place une gestion rationnelle des ressources en eau et pour garantir à tous 

l’accès aux services énergétiques modernes, etc. Les experts ont noté que, dans le contexte de 

l’Afrique, l’économie verte doit assurer une croissance économique continue en prenant en compte, 

de manière intégrée, les dimensions économiques, écologiques et sociales. A cet égard, ils ont 

souligné l’importance de: a) l’augmentation des possibilités de création d’emplois; b) l’éradication de 

la pauvreté; c) la distribution équitable des revenus, la création de richesses et la répartition équitable 

des richesses; et d) la qualité et de la quantité accrues du capital d’actifs naturels. 
 
18. Les experts ont fait observer que l’Afrique a encore du chemin à parcourir pour parvenir à une 

mitigation du changement climatique dans la mesure où les coûts de transition vers une économie 

verte sont exorbitants et s’accompagnent de nombreuses pertes d’emplois, du moins dans le court 

terme. Selon eux, dans la mesure où les tendances du changement climatique évoluent très 

rapidement, et que ce sont les pays développés qui polluent le plus l’environnement, c’est à eux qu’il 

reviendrait de  supporter la majeure partie des coûts liés à la transition vers une économie verte, y 

compris l’indemnisation des pays pauvres pour les coûts de cette transition. Les experts ont souligné 

la nécessité de ne jamais utiliser l’économie verte comme un aspect de l’aide, du commerce ou de 

toute autre conditionnalité. 
 
19. Les experts ont vivement accueilli les efforts déployés pour le renforcement des capacités en 

matière de changement climatique et d’économie verte. Toutefois, ils ont estimé que d’énormes 



 

6 
 

 
 
ressources seraient nécessaires pour assurer que ces efforts finissent par porter leurs fruits. A cet 

égard, ils ont demandé une évaluation systématique des besoins en capacités pour créer une base de 

données adéquate qui servira de base à la mobilisation de ressources au niveau local et mondial. Pour 

cela, les bénéfices à long terme (emplois, croissance) et les possibilités offertes par l’économie verte 

doivent être soulignés au regard des coûts de transition dans le court terme.  
 
20. A la suite des délibérations, les experts ont recommandé que: 

• les acteurs régionaux et internationaux doivent rapidement parvenir à une compréhension 

commune de l’économie verte et de la croissance inclusive et verte en vue de faciliter la 

formulation d’approches efficaces en matière de transition; 

• les pays en développement doivent être aidés pour pouvoir effectuer la transition vers 

l’économie verte, dans la mesure où la non prise en compte des méthodes actuelles qui 

favorisent la croissance (par exemple, “couper les arbres”) entraînerait des coûts excessifs et 

pourrait réduire à néant les progrès socioéconomiques réalisés jusqu’ici; et 

• en particulier, les pays développés doivent honorer leurs engagements en fournissant de l’aide 
aux pays en développement dans le contexte de Rio+20. 

 

7 2ème session plénière: Initiatives régionales pour l’économie verte en 
Afrique de l’Ouest  

 

Présentation 

21. Au cours de la séance plénière, cinq exposés ont été faits. Dans le premier exposé, le 

représentant de la Commission de la CEDEAO a présenté la politique environnementale de la 

CEDEAO qui aborde les préoccupations suivantes: changement climatique, pollution atmosphérique, 

déforestation, conservation de la diversité biologique, désertification, érosion côtière et déchets. La 

politique contribue, entre autres, à la gestion durable des ressources naturelles pour lutter contre la 

pauvreté et l’insécurité alimentaire, assurer la conservation ou la restauration durable d’un 

environnement sain et favoriser les partenariats pour l’amélioration de l’environnement. 
 

22. Pour mettre en œuvre la politique environnementale de la CEDEAO, la Commission de la 

CEDEAO, avec l’appui technique de la division de statistique de l’ONU (UNSD) et des experts 

régionaux, a développé un « Cadre pour le renforcement des capacités dans le développement et 

l’institutionnalisation des statistiques environnementales dans l’espace CEDEAO » en vue de 

construire une base solide de connaissances sur les statistiques de l’environnement. En outre, la 

Commission a élaboré des indicateurs environnementaux et des fiches méthodologiques, et envisage 

aussi de produire un premier recueil régional des statistiques de l’environnement avec des données 

nationales, régionales et internationales. Malgré tous ces efforts, le présentateur a souligné les 
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difficultés dans l’obtention des statistiques nécessaires de l’environnement dans de nombreux 

endroits de la région et dans de nombreuses régions du monde. A cet égard, un certain nombre 

d’ateliers ont été organisés pour promouvoir, et pour mobiliser les appuis en faveur de l’obtention 

des données.  
 

23. Le représentant du Centre africain pour les Applications de la Météorologie au Développement 

(ACMAD) a souligné la contribution du Centre au renforcement des capacités des États de l’Afrique 

de l’Ouest en matière d’économie verte pour l’atténuation du changement climatique, avec l’objectif 

de transformer les données climatiques et environnementales en ressources pour le développement 

durable. Parmi les principaux services fournis par l’ACMAD, l’orateur a indiqué la production et la 

diffusion de l’information climatologique (diagnostic et prévision saisonnière du climat), prévention 

des risques et évaluation de l’impact du climat (alerte en cas d’inondation et de sécheresse), et 

modélisation climatique. 
 

24. La présentation du Comité permanent Inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 

(CILSS) était axée sur plusieurs initiatives qui appuient le concept d’une économie verte sans la 

sous-région. Il s’agit notamment: de l’appui aux politiques sur la gestion durable des terres et la lutte 

contre la désertification, de la formation, des systèmes d’information sur l’environnement, de la 

recherche, et des programmes d’investissement dans différents pays. 
 
25. Le représentant de la Commission de l’UEMOA a présenté la Politique commune 

d’amélioration de l’environnement (PCAE) et l’Initiative régionale pour l’énergie durable (IRED). 

La Politique commune d’amélioration de l’environnement (PCAE) a pour vision la réalisation d’un 

espace socioéconomique et géopolitique restauré dans la bonne gouvernance, intégré dans un 

environnement sain, dont les ressources naturelles en équilibre soutiennent le développement durable 

des communautés dans la sous-région, notamment leur affranchissement de la pauvreté et de 

l’insécurité alimentaire. L’objectif stratégique de l’Initiative régionale pour l’énergie durable (IRED) 

est de permettre aux citoyens de l’Union d’accéder à une énergie à bas prix, au sein d’un marché 

d’échanges d’énergie électrique, produisant une énergie propre, et s’appuyant sur un partenariat 

public-privé dynamique. 
 
26. Dans sa présentation, la représentante du Centre régional pour les énergies renouvelables et 

l’efficacité énergétique de la CEDEAO (CEREEC) a fait ressortir la situation énergétique en Afrique 

de l’Ouest. Elle a indiqué aux experts que les défis de la pauvreté énergétique, de la sécurité 

énergétique et de l’atténuation et l’adaptation face aux changements climatiques sont étroitement liés. 

Elle a affirmé que l’Afrique de l’Ouest a l’un des plus faibles taux de consommation d’électricité au 
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monde, et que les pauvres consacrent une plus grande proportion de leur revenu à des services 

énergétiques de mauvaise qualité. Pourtant, le potentiel énergétique de la sous-région demeure 

inexploité et comprend la bioénergie, l’énergie éolienne et l’énergie solaire. Les principales 

contraintes relatives à l’exploitation de ce potentiel portent sur les problèmes financiers, les questions 

politiques et institutionnelles, le déficit en matière de capacité et les carences entourant la 

technologie.  

 
Discussions et recommandations  

27. Tout en saluant les efforts accomplis par les différents groupes sous-régionaux pour faire face 

aux effets néfastes des changements climatiques, les experts ont exprimé des inquiétudes au regard 

de l’absence de synergie entre ces groupes. A cet effet, il existe clairement des possibilités de 

coopération permettant une optimisation de la fourniture de services aux États membres. Les experts 

ont mentionné qu’il y avait de nombreuses études sur le changement climatique et les questions 

connexes dans la sous-région, avec de nombreuses recommandations, mais il y a peu de suivi. Les 

raisons pour lesquelles les recommandations n’ont pas été appliquées s’expliquent en partie par 

l’absence de collaboration et de coopération entre les institutions. 

 

28. Les experts ont noté avec préoccupation que certaines estimations pourraient ne pas être réalistes 

Ils se sont accordés à reconnaître avec les auteurs des présentations qu’en effet, l’Afrique peut 

facilement répondre à ses besoins énergétiques (à titre d’exemple, la RDC peut approvisionner tout le 

continent à travers l’énergie hydroélectrique), mais on doit déplorer le manque de volonté politique et 

le manque d’engouement des investisseurs pour exploiter ce potentiel.  

 

29. Concernant la fonctionnalité et l’efficacité du système institutionnel, les experts se sont déclarés 

préoccupés de constater que les systèmes d’alerte précoce ne fonctionnent pas comme ils devraient, 

en ce sens que les communautés rurales ne reçoivent pas l’alerte à temps. Les organisations 

travaillent seulement avec les échelons supérieurs de l’administration, les échanges d’informations 

avec les gouvernements ne signifient pas nécessairement que celles-ci sont relayées dans les 

meilleurs délais auprès des communautés exposées. 

 

30. En préconisant des solutions locales à certains problèmes climatiques, les experts s’interrogent 

sur  le fait que les pays développés soient tentés de créer un marché pour leurs produits en Afrique en 

soulevant des questions qui ne seraient pas des priorités pour la sous-région, et par conséquent les 

priorités en matière de climat de la sous-région pourraient être biaisées en la faveur des pays 

développés et sans liens avec celles qui sont de la sous-région elle même. 
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31. En résumé, les experts ont recommandé que : 

• les institutions qui interviennent dans le domaine du changement climatique et de 

l’économie verte doivent collaborer entre elles afin de tirer parti de l’avantage comparatif de 

chacune, et ainsi mieux servir les États membres; 

• les données sur le changement climatique devraient être une priorité et devraient servir de 

base pour la formulation de politiques; et  

• Même si le changement climatique est un phénomène global, les régions sont très 

diversement affectées. Par conséquent, les solutions doivent être adaptées en vue de relever 

les défis particuliers à l’échelon national ou régional. 

 
8 Initiatives pour une économie verte en Afrique de l’Ouest: les expériences des 

pays  
 
Présentations 

32. Cinq experts ont partagé les expériences de leurs pays en matière d’économie verte et ont 

indiqué les activités et programmes entrepris pour renforcer les capacités. Dans l’exposé du Libéria, 

il a été mentionné que le Libéria est vulnérable aux effets néfastes du changement climatique. Les 

facteurs qui contribuent au changement climatique au Libéria comprennent les activités agricoles 

inadaptées, les pratiques d’exploitation forestière non durables, l’exploitation minière sur les côtes 

non réglementée, une forte consommation de la biomasse et la baisse des débits fluviaux due à la 

forte évaporation. Le Programme d’action nationale pour l’adaptation aux changements climatiques 

(PANA) du Libéria a été élaboré en 2007 suite aux initiatives émanant de la septième Conférence des 

Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. La préparation du 

PANA a été faite sur la base des orientations fournies par le Groupe d’experts des pays les moins 

avancés. Le PANA tient explicitement compte des synergies entre l’adaptation, les plans nationaux 

de développement du Libéria et les initiatives multilatérales telles que les OMD et les stratégies et 

plans d’action nationaux pour la biodiversité. Trois projets pilotes ont été créés: (i) le Projet 

d’adaptation de l’agriculture aux changements climatiques, qui vise à accroître la résilience des 

communautés pauvres vivant essentiellement de l’agriculture et de réduire la vulnérabilité du secteur 

agricole face à la variabilité climatique au Libéria, (ii) le Projet de défense des côtes, qui a été 

élaboré pour renforcer la capacité du gouvernement à gérer l’érosion côtière et ses impacts, et (iii) le 

Projet du système d’alerte climatique précoce. 
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33. La Sierra Leone cherche à empêcher la déforestation à travers l’économie verte. A cet effet, le 

gouvernement a élaboré une stratégie et des plans d’action nationaux pour la biodiversité qui 

garantissent que les ressources sont affectées aux activités de lutte contre la déforestation, tout 

comme la mutualisation des appuis communautaires nécessaires. Il y a aussi les projets de plantation 

d’arbres et des zones humides afin de renforcer les efforts de reboisement. 
 

34. Dans son intervention au cours de la rencontre, le représentant du Sénégal a souligné 

l’expérience de son pays dans la promotion de l’économie verte. L’orateur a relevé les défis 

rencontrés dans la mise en œuvre des politiques d’ajustements concernant notamment la protection 

sociale, les ressources humaines, le transport, le commerce, l’énergie, les initiatives stratégiques qui 

prennent en compte les préoccupations environnementales et la gestion des ressources naturelles. 

L’exposé a également porté sur les perspectives du Sénégal en matière d’économie verte, qui 

demandent, entre autres, une forte volonté politique et la participation du secteur privé. 
 
35. Les orateurs qui ont présenté les cas du Mali et Niger, deux pays situés dans la région du Sahel, 

faisant allusion aux sécheresses dont la gravité et la fréquence croissantes ont été alarmantes pour les 

deux pays. L’accroissement de l’insécurité alimentaire et l’aggravation de la pauvreté ont eu pour 

conséquence les déplacements de population. Le Mali a établi un Fonds pour le climat pour gérer 

certaines situations d’urgence relatives aux pluies insuffisantes. Dans ces deux pays, certaines 

stratégies, qui ont été bien planifiées, ont été perturbées par des dérapages liés à la gouvernance; cela 

signifie que cette situation s’est traduite par une mise en œuvre, au mieux, fragmentaire des mesures 

et dispositions. Ces deux pays étant des importateurs nets de denrées alimentaires, la crise des prix 

des produits alimentaires à l’échelle mondiale a eu un impact négatif sur les finances publiques. En 

outre, on peut observer des signes reflétant la lassitude des donateurs.  

Discussions et recommandations 

36. Après avoir entendu les différentes présentations des pays, les experts ont dit que ces 

expériences ne sont pas en effet spécifiques à chaque pays, mais qu’elles avaient des dimensions 

sous-régionales et régionales. Par conséquent, les discussions des experts ont essentiellement porté 

sur les questions transnationales, en soulignant que les questions de changement climatique et la mise 

en place de l’économie verte doivent être considérées comme faisant partie et un appui du processus 

de l’intégration régionale. De ce point de vue, ils ont soutenu que, dans le contexte de l’Afrique, 

l’économie verte doit assurer une croissance économique continue en intégrant de manière équilibrée 

les aspects économiques, écologiques et sociaux. A cet égard, ils ont souligné l’importance de: a) 

l’augmentation des possibilités de création d’emplois; b) l’éradication de la pauvreté; c) la 
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distribution équitable des revenus, la création de richesses et la répartition des richesses; et d) la 

qualité et la quantité accrues du capital d’actifs naturels. 
 
37. Les experts ont également souligné les défis communs, auxquels sont confrontés les États 

membres et la sous-région, et qui doivent être résolus afin d’exploiter les possibilités qu’offre 

l’économie verte. Pour la clarté de leurs arguments, ils ont souligné les défis communs nationaux et 

transnationaux suivants: i) les coûts élevés et les investissements liés à la transition vers une 

économie verte dans un environnement à accès très limité aux mécanismes de financement; ii) faible 

capacité en matière de ressources humaines et faible capacité technique pour développer et 

promouvoir une économie verte; iii) engagement insuffisant et manque d’appropriation de la part de 

tous les acteurs dans le processus de formulation et de mise en œuvre des initiatives pour une 

économie verte; iv) absence de données et manque d’informations, notamment les indicateurs de 

l’indice, nécessaires pour la formulation, la mise en œuvre, l’évaluation et le suivi des initiatives pour 

une économie verte; v) insuffisance du cadre politique et réglementaire pour fournir des orientations 

claires et des incitations pour la transition vers une croissance verte; vi) manque de leadership au 

niveau politique et stratégique pour défendre la cause de l’économie verte; et vii) partenariat faible 

avec les institutions financières et techniques, ainsi que les partenaires au développement. 
 
38. En résumant leurs délibérations, les experts ont formulé les recommandations suivantes: 
 

• les États membres doivent développer des cadres institutionnels, qui impliqueront les 

ministères sectoriels, les services et organismes gouvernementaux, le secteur privé et les OSC 

pour donner des orientations dans l’élaboration des stratégies en faveur d’une économie verte, 

et s’assurer que celles-ci sont effectivement intégrées dans les stratégies et plans de 

développement à moyen et à long terme au niveau national; 

• les organisations sous-régionales de l’Afrique de l’Ouest avec l’appui de la CEA, de la CUA, 

de la BAD et des autres partenaires au développement doivent appuyer et renforcer les 

activités de renforcement des capacités des pays dans la région pour le passage à une 

économie verte à travers notamment: i) la production des données et des informations sur les 

indicateurs de l’économie verte basés sur les statistiques environnementales fournies par la 

CEDEAO;  ii) la conduite d’études ciblées sur les coûts et les avantages de l’économie verte; 

iii) l’accès aux financements et boîte à outils concernant les initiatives en faveur d’une 

économie verte; et iv) l’indentification, la documentation et le partage concernant les bonnes 

pratiques sur l’économie verte; 

• l’économie verte et la croissance verte inclusive doivent être intégrées dans les programmes 

d’enseignement général, professionnel et technique, et les programmes de formation des 
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institutions compétentes au niveau régional, national et local. Pour que ces institutions 

puissent efficacement mener des activités de renforcement des capacités, leurs propres 

capacités doivent être renforcées, et leurs synergies doivent être optimisées pour des 

questions d’efficience et d’efficacité; et  

• les experts ont propose qu’une feuille de route soit élaborée et que sa mise en œuvre soit 

dirigée par les principales CER comme la CEDEAO et l’UEMOA. Les experts ont indiqué 

que ces organisations susciteront le leadership nécessaire pour défendre la cause de 

l’économie verte et ses initiatives.  
 

9 4ème session plénière: adoption de la déclaration finale de l’atelier  
 

39. Les experts ont longuement discuté sur le projet de déclaration finale de la réunion. Ils 

ont reformulé certaines recommandations principales, et ont demandé au secrétariat de finaliser 

et de distribuer le rapport de la réunion. Leurs recommandations ont été incorporées dans les 

différentes parties du présent rapport. 

 

10 Cérémonie de clôture  
 

40. Au cours de la cérémonie de clôture, le Chargé de bureau de la CEA, BSR-AO a remercié les 

experts pour leurs contributions actives et pour l’excellente qualité des exposés. L’enthousiasme 

des experts a été amplement démontré par leur présence massive à la séance de clôture, ce qui 

souligne leur haute considération sur les questions relatives à l’économie verte et au changement 

climatique. 

 

41. Dans son discours de clôture, le Directeur de Cabinet du Ministre du Plan, M. Ouei Gueu, a 

aussi remercié les experts pour leurs délibérations et recommandations pertinentes. Il a remercié 

à nouveau la CEA pour avoir appuyé le processus de retour à la démocratie dans son pays en 

organisant la Réunion ad hoc du groupe des experts à Abidjan. Il a rappelé la question du grave 

enjeu des changements climatiques, l’importance de comprendre les conditions météorologiques 

et leur impact sur nos modes de vie. Il a exprimé l’espoir que les résolutions de Rio+20 

trouveront leur expression concrète dans l’atténuation du changement climatique et dans 

l’assistance financière et technique à la sous-région pour lui permettre de faire face au 

changement climatique et de continuer de prospérer. 

ANNEXE 1 

Programme de travail provisoire  
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1. Cérémonie d’ouverture   
 

§ Allocution de bienvenue prononcée par le Chargé de bureau de la CEA, 
Bureau Sous-Régional pour l’Afrique de l’Ouest  

§ Discours d’ouverture prononcé par le Représentant du Gouvernement de la 
Côte d’Ivoire 

§ Election du bureau 
§ Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Objectifs de la réunion et résultats attendus  
 

§ Objectifs et résultats attendus de la réunion  
 

3. 1ère session plénière: économie verte: concept et contexte  
 

§ Evolutions et initiatives récentes pour l’économie verte, y compris Rio+20, à 
l’échelle mondiale et régionale 

§ Présentation de l’étude « renforcement des capacités des Etats d’Afrique de 
l’Ouest en matière d’économie verte en vue d’atténuer les effets du 
changement climatique  

 
4. 2ème session plénière: initiatives régionales pour l’économie verte en Afrique de l’Ouest  
 

§ Documents juridiques de la CEDEAO/de l’UEMOA sur l’économie verte  
§ initiatives de la CEDEAO/de l’UEMOA pour l’économie verte  
§ Autres initiatives des OIG pour la promotion de l’économie verte en Afrique 

de l’Ouest  
 
5. 3ème session plénière: initiatives pour l’économie verte en Afrique de l’Ouest: les 
expériences des pays 
 
6. 4ème session plénière: adoption de la déclaration finale  
 

Cérémonie de clôture  
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